
Vous avez été destinataires de nombreux messages vantant les nouvelles modalités de carrière
et  d’évaluation des  enseignants,  CPE et  COP.  Mais  des  aspects  importants sont  passés  sous
silence par la propagande du  ministère.

Savez-vous que, dès cette année, avant même l'application de la réforme, vous n’aurez
pas de note administrative pour l’année scolaire en cours ?

Savez-vous qu’à  partir  de  2017/2018  la  notation  doit  être  remplacée  par  une
évaluation selon une grille de 11 compétences ?

Savez-vous que vous avancerez au même rythme sauf  à quatre moments de votre
carrière qui détermineront votre avancement ?

Savez-vous qu’un  « accompagnement »  personnel  ou  collectif  pourra  vous  être
imposé ?

Savez-vous que,  pour  les  enseignants  du  second  degré,  l'aspect  pédagogique  ne
primera plus sur l'aspect administratif ?

Savez-vous que vous n’aurez toujours pas la garantie d’accéder à la hors classe ?

Savez-vous  qu’une  classe  exceptionnelle  est  créée,  mais  que  seulement  2%  des
enseignants n’exerçant pas une fonction particulière pourront y accéder ?

Savez-vous que ce projet reprend dans ses grandes lignes, et en l’aggravant, le décret
Chatel  de 2012  rejeté par la majorité des organisations syndicales et abrogé après
l’élection de François Hollande ?

Une audience sera demandée par les organisations syndicales à la rectrice.

Comme nous l’avons fait en 2012, nos organisations syndicales se sont prononcées contre
ce projet et vous appellent :

 à vous réunir dans les établissements

 à adopter des motions et pétitions demandant son retrait

 à vous rassembler  devant le  rectorat de l’académie de Strasbourg,
rue de la Toussaint, le mercredi 1er février à 15h 


